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BESNOITIOSE 
 

CONDITION SUSPENSIVE A LA VENTE DE BOVINS 
 
Entre :  
 
Le vendeur : 
Nom, Prénom ou raison sociale : ………………………………….       Tel : ……………………… 
Demeurant à : …………………………………. 
 
Et l’acheteur  : 
Nom, Prénom ou raison sociale : ………………………………….       Tel : ……………………… 
Demeurant à : …………………………………. 
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
La vente concerne les bovins de plus de 6 mois ci-dessous désignés 
 
(inscrire 1 seul N° national de bovin par case) 
   
   
   
 
Pour chacun de ces animaux, la vente est suspendue à la condition suivante : 
 
Le vendeur fera pratiquer sur ces animaux une analyse sérologique individuelle (ELISA* ou 
Western Blot*) pour la recherche des anticorps contre la besnoitiose  sur des prélèvements 
effectués dans les 15 jours précédant la vente. Si le résultat de cette analyse est non négatif 
(douteux ou positif), la vente sera annulée et les sommes éventuellement versées par 
l’acheteur lui seront intégralement restituées par le vendeur. 
 
Fait à ……………………………………. Le : ………………………………………. 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Pour les analyses ELISA et WESTERN BLOT les prélèvements de sang devront être effectués sur 
tube sec avec séparateur de gélose (bouchon rouge) rempli au moins aux ¾. 
 
N.B 1. : Les analyses sont à réaliser par un laboratoire vétérinaire expérimenté en analyses 
« Besnoitiose ». Contacter votre GDS pour plus d’information. 
 
N.B.  : Comme pour toutes les analyses biologiques, les résultats ont une  marge d’incertitude. 

• Pour obtenir plus de certitude l’acheteur pourra confirmer un premier résultat négatif par une 
seconde analyse réalisée 5 à 6 semaines après la première.  

• Tout résultat positif en ELISA sera utilement confirmé par une analyse en Western Blot.   
 

Signature du vendeur 
(précédée de la mention Lu et 

approuvé) 
 

Signature de l’acheteur 
(précédée de la mention Lu et 

approuvé) 
 


